
Dritter Abschnitt. - Troisieme section. 

Kantonsverfassungen. - Constitutions cantonales. 

Competenzüberschreitungen kantonaler 
Behrerden. 

Abus de pouvoir d~s autorites cantonales. 

1. Uebergriff in das Gebiet der richterlichen Gewalt. 
Bmpietement sur le domaine du pouvoir judiciaire. 

~~. Arnll du 19 fevrie1' 1876 da.ns la catf,Se Descloux. 

Le recourant a fait partie pendant plusieurs annees, jus
qu'au 13 fevrier 1875, de la Societe de fromagerie d'Echar
lens (Fribourg). 

Ces socit3tes sont regies par une loi du 16 mai 1S67, par 
taquelle le Grand Conseil du canton de Fribourg, po ur pre
venir les difficultes entre les associes et determiner' d'une 
maniere precise le caractere juridique de ces associations, 
a decrete entr'autres: (art.~) que leurs nouveaux regle
ments ne seront executoires qu'apres avoir reeu la sanction 
du Conseil d'Etat ;' qu'ils peuvent imposer des amendes et 
des indemnites pour violation de leurs dispositions, sans 
toutefois que l'amende puisse excMer 50 francs et qu'iIs 
specifieront les cas pour lesquels l'expulsion des membres 
de la Societe peut etre prononcee (art. 4). 

Le reglement de la Societe de fromagerie d'Echarlens, en 
vigueur pour le terme de six annees a partir du 1 er janvier 
1869, contient, entr'autres, les dispositions suivantes : 

Art. ~~. ({ On ne doit presenter ,que du lait de vache, 
({ non gäte, ni ecreme, ni falsifte par addition d'eau, ou de 
« toute autre substance etrangere. » 
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« Art. 23. Toute fraude constatee, soit contravention a 
« l'article precMent, est punie d'une amende de cinq a cin
« quante francs et de la confiscation, au profit de la Societe" 
«( a titre d'indemnite, des fromages du contrevenant qui se 
« trouvent a la cave de ·la fromagerie ; il est en outreexclu 
G. de la Societe pour un tamps ä fixer par l' Assemblee des: 
« societaires. » 

« Dispositions finales: Les assoeies declarent renoncer a 
« toute ac.{tion devant les Tribunaux ordinaires, reconnaissant 
« et acceptant, sans appel ni recours, les deliberations des 
« Assemblees des societaires et de la Commission, prises a 
« la majorite absohie des suffrages. » 

Par decision du 13 fevrier 1875, cette assembleea con
damne Jaques Descloux, en application de l'article 23 pre
eite de son reglement, a 30 francs d'amende et l'a exclu da 
la Societe pour une armee. 

Par decision du 17 fevrier de dite annee, la meme assem
blee, en modification de ce qui precede, a condamne le pre
nomme Descloux, pour les memes faits de fraude, a 50 fr. 
d'amende, a la confiscation, au profit de la Societe, de tous 
les fromages en cave appartenant au contrevenant, ainsi que 
du lait qu'il'pourrait avolr a son chapitre, - et a l'exclusion 
de cette Soeiete pour le terme d'une annee. 

Un nouveau reglement, en vigueur des le '1 cr janvier '1875 
po ur le terme de six ans et approuve par le Conseil d'Etat 
du canton de Fribourg le 29 mars suivant, reprodnit, a 
l'adresse des contrevenants, toutes les clauses penales et 
dispositions ci-haut mentionnees; l'approbation du Conseil 
d'Etat ne fut donnee toutefois a ces statuts, que sous des 
reserves, dont la premiere porte que « la peine de la con
l{ fiscation, prevue aux art. 7 litt. c et 23, devra etre suppri
« mae et qn'e!le pourra etre remplacee par des dommages
« interets » 

Par decision en date du 7 avril 1875, I'assemblee gene
rale de la Societe de fromagerie d'EcharIens a remplace la 
confiscation des fromages, prononcee au prejudice de Des-
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doux, par une amende de cent francs, malgre le prescrit de 
l'article 4 precite de la loi du 16 mai 1867, sur les Societes 
de fromagerie et de laiterie. du canton de Fribourg. 

Par mandat du 12 avril 1875, Jaques Deseloux a intro-· 
duit devant le Tribunal du district de la Gruyere, une action 
en nullite des decisions prises contre lui le '17 fevrier pre
cedent. 

La Societe de fromagerie d'Echarlens ayant oppose acette' 
demande une exception peremptoire tiree de la teneur des 
dispositions finales precitees de ses statuts, Ie Tribunal du 
district de la Grnyere, par jugement du 25 mai 1875, deboute
la Soeiete des fins de son exception,estimant qu'a l'epoque 
de Ia contravention les anciens reglements avaient cesse de 
fegir les societaires, sans que ces derniers aient encore
donne leur adhesion formelle aux nouveaux. 

La dite Societe appela de ce jugement et, le 11 octobre 
'1875, la Cour d'appel du canton de Fribourg, en revocation 
du jugement rendu en premiere instance, prononce l'admis
siondes conclusions de la Sociate appelante, ainsi que 
l'econduction de Jaques Descloux de celle qu'il a prise en 
liberation. 

C'est contre ce dernier jugement que Descloux a recouru, 
le 10 decembre '1875, an Tribunal fMeral; il allegue que 
cette sentence viole les articles 5, 31, 59 da la Constitution 
cantonale fribourgeoise, 5 et 58 de la Constitution fed8rale, 
ainsi que les dispositions les plus elementaires de l'organi
sation sociale; il insiste surtout sur ce quele reglement de 
la Societe de fromagerie d'f:charlens, en interdisant toute 
action devant les tribunaux ordinaires, viole manifestement 
les dispositions des constitutions feclarale et cantonale por
ta nt que nul ne peut etre distrait de son juge naturel et 
qu'il ne peut etre etabli de tribunaux extraordinaires. 

Dans sa reponse en date du 10 janvier ecoule, la Societe 
de fromagerie conclut au rejet du recours. 

Statuant sur ces faits et considerant en droit : 
1. 0 Les griefs que le recourant articule contre le jugement 
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de la Cour d'appel de Fribourg se reduisent a dire que ce 
jugement viole, d'une part, les dispositions constitutionneUes 
interdisant l'etablissement de tribunaux extraordinaires, et, 
d'autre part, le principe de Ja separation des pouvoirs, en 
ce qu'il transport~ a une assemblee de societaires le droit 
de prononcer des peines contre ses membres, tandis qu'une 
pareille attribution est, a teneur de la Constitution, le privi
lege exclusif des tribunaux de l'ordre penaL 

2° Ce double reproche ne parait pas londe: en effet, on 
ne peut pretendre que les dispositions du reglement da la 
fromagerie d'Echarlens, qui conferent acette societe le 
droit d'infliger a ses membres certaines penalites, aient pour 
effet de transformer son assemblee generale en un tribunal 
de l'ordre penal; les amendes que cette assemblee pro
nonce contre ses membres apparaissent plut6t avec tous les 
caracteres d'une clause penale librement consentie par les 
interesses et J;Ilaintenue dans certaines Jimites par la sanc
tion meme que lui a accordee I'Etat; or le droit des 
,citoyens de se soumettre volonlairement a une pareiUe peine 
.conventionnelle, ne saurait elre conteste; une teIle dause 
n'empiete des lors point sur les attributions des pouvoirs de 
I'Etat, et ne touche nullement au principe constitutionnel 
de leur separation. 

S" L'introduction, dans les reglements des Societes de 
fromagerie, de dispositions de nature exceptionnelle peut 
d'autant moins etre critiquee, qu'eUe n'a eu lieu qu'en 
application direcfe de la loi du canton de Fribourg du' 
16 mai 1867 precitee, laquelle, apres avoir reconnu dans ses 
considerants que les dispositions du contrat de Societe' ne 
peuvent pas loutes elre appliquees aux Societes de froma
gerie, statue, ä son article 4, que leurs reglements peuvent 
imposer des amendes et des indemnites pour violation de 
leurs dispositions. 

4° n n'y a pas lieu de s'arreter ä l'argument du recours, 
consistant a. dire qn'a l'epoque ou l'amende reglementaire 
susvisee a ete prononcee contre Descloux, rancien regle-
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ment avait cesse d'etre en force, et que le nouveau n'~tait 
pas encore entre en vigueur. La derniere ... deci~ion c~ncer
nant le recourant a ete prise, en effet, le i avnl, en beu et 
place de celle du 17 fevrier, et les nouv~~.ux regleme.nts de 
la Societe avaient reou, le 29 mars deJa, la sanctiOU?U 
Conseil d'Etat. La Societe n'a d'ailleurs jamais cesse d'exls
tm', ni par consequent d'etre regie par u~ ~eglem~nt; or 
les dispositions de celui de 1875, dans l~s hmlte~ fixees par 
l'arrete du Conseil d'Etat du ~9 mars meme annee, ~~ r~la
tives a la competence de l'assemblee g~nerale des socleta.lres 
ainsi qu' ci la renonciation a toute actiOn ?evant les Tnbu
naux ordinaires, n'etant que la reproducliOn des sta~ut5 de 
1869, le jugement de la Cour d'app'el ?U ~anton de ~nbourg, 
competente pour prononcer sur l'apphcatl?n ,des lOIs canto
nales, echappe a. la censure du Tflbu~a~ fed.era!. 

50 Le droit de recourir, suivant la leglslatlOn et devant les 
autorites cantonales competentes, contre la d~cision de 
l'assemblee generale de la Societe de fromagene, en date 
du 7 avril, en ce qui concerne le chiffre de l'amende pro
noncee contre lui, est expressement reserve au recourant • 

Par ces motifs 
Le Tribunal föderal 

prononce: 
Le recours est ecarte comme mal fonde. 

23, Urtf)eif bom 10. IDIäq 1876 in .~ad)en i>e15 
fatf)olifd)en ~ultug\lereing \)on Eu~ern unO. 
~onf.otten. 

A. ,sn ber ~ttleiten ~ä(fte ber .1860ger ,sa~re erbaute 'o,ier 

tf)eilg aug ~roteftanten, tf)eifg aug statf)ofiten beftef)en'oe, ~ttts 
ttll)f)netj'd)aft bon ?Bitf\fef'oen eine Stird)e, beten ~often beftttttin 
hluxi>cn! a) 'ouxd) ?Beiträge 'oer @inttlof)nc4d)aft 1ef!>ft; b) bure!> 
einen ~taatgbeittag beg stantong ?BafeUanb bon 8000 ~t. uni>· 
c) fteittlillige UnterfHl§ungen angttlättg ttll)1)nenbct ~c~fcnen. 


